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Explication de l’intérêt au sujet de la 
consultation 

 
 
 

Le Gouvernement du Québec veut faire une 
réserve aquatique de la vallée de la rivière 

Ste-Marguerite en incluant une plage 
publique, le lac Résimond, le lac LaRoche et 

le lac des Étangs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Mise en contexte 

 
La plage publique et le lac Résimond 

sont situés sur la route 172 à 10 minutes de 
route du village de Ste-Rose. Historiquement 
c’est un lac très fréquenté pour la baignade 
et la pêche par les familles du coin depuis 
plus de 50 ans. La plage et le lac peuvent 

accueillir plus de 100 personnes les journées 
chaudes d’été.  

(voir carte DB13.2) 
 

Les lacs La Roche et Les Étangs 
sont situé sur la route 172 en partie dans les 

limites du territoire de la municipalité de 
Sainte-Rose et en dehors du bassin versant 
de la vallée Ste-Marguerite (voir carte DA16) 

 
Depuis plusieurs années 

La Coop Forestière de Ste-Rose en 
collaboration avec le Centre de 

Développement Économique (SDECT) et la 
Municipalité de Sainte-Rose ont investis 
beaucoup d’argent pour y aménager des 

sentiers pédestres autour de ces lacs. 
 (voir carte des circuits touristiques de 

Sainte-Rose-du-Nord) 



 
HISTOIRE CHRONOLOGIQUE DES 

TERRITOIRES CONCERNÉS 
 

Fin 18ième siècles 
Les premiers noms que l’on retrouve sur            
les cartes du 19ieme siècles sont «Le 
Tableau» et «La Descente des Femmes». 
 
1870 
Proclamation du canton St-Germain.    
 
1881  
Proclamation  du canton Durocher. 
 
1914 
Municipalisation et annexion du canton St-
Germains (Descente des Femmes) à la 
municipalité de St-Fulgence. (voir annexe 1) 
 
1932 
Érection Canonique de la paroisse de Sainte-
Rose. (voir annexe 2)  
 
1942 
Finalement, défusion et érection civil de la 
municipalité de la paroisse de Sainte-Rose-
du-Nord. (Voir annexe 3) 



 
 

MISE EN CONTEXTE DE L’HISTOIRE 
 
 
 

Lors de l’érection canonique de la paroisse 
en 1932, nous retrouvons dans le décrêt les 
cantons Durocher et St-Germain, incluant la 

vallée de la rivière St-Marguerite, faisant 
partie de la paroisse de Ste-Rose. 

(Voir annexe 4 des cantons St-Germain et 
Durocher) 

 
Mais pour une raison que je ne peux vous 

expliquer, sans doute une erreur des 
fonctionnaires, la partie de la vallée de la 

rivière Ste-Marguerite de la paroisse, n’a pas 
été incluse dans la municipalisation de Ste-

Rose-du-Nord en 1942. 
 

Donc, c’est un territoire qui «de facto» 
devrait être administré par la municipalité de 

Ste-Rose-du-Nord.  
 

 
 

 



 
EN RÉSUMÉ 

Considérant les faits et 
l’historiques, 

nous demandons l’exclusion, 
de la réserve aquatique 
projetée, les secteurs 

suivants : 
 

Le Lac Résimond  
(les chemins, sentiers, 

stationnement, la plage) 
et 

Le Lac Laroche et Des Étangs 
(les sentiers, Chemins, 

stationnement, ponceaux)  
 



 
EN CONCLUSION 

 
Nous sommes soucieux de 
soutenir le développement 

socio-économique des lacs et 
territoires en question et par 
extension de la paroisse de 

Sainte-Rose-du-Nord. 
Nous croyons que la solution 

passe par un accès facile, 
libre et sans frais en tout 

temps et tel que décrit dans 
ce mémoire. 
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Diocèse de Chicoutimi 

Chancellerie - archives 

ENTENTE ENTRE : 

Personne responsable : 
Organisme: 
Adresse postale : 

FORMULAIRE IDE DROITS DE REPRODUCTION 

Maude Leclerc, archiviste 
Diocèse de Chicoutimi 
602, rue Racine Est, Chicoutimi, Québec, G7H 1V1 

Téléphone: (418) 543-0783 #274 @mail: maude.leclerc@evechedechicoutimi.qc.ca 

ET 

Nom: Frédéric Vdleneuve 
Organisme: 
Adresse: 177 Rue des Pionniers, Sainte-Rose-du-Nord, GOV 1TO 

Téléphone: 418 675-1055 @mail: --------------------
Pour la reproduction des documents suivants : 

Description : Copie certifiée du Décret d'érection canonique de la paroisse 
Sainte-Rose-de-Lima à Sainte-Ro$e-du-Nord en date du 1er juin 1932 

Mention: Source : AEC - Sainte-Rose-de-Lima 

Le Diocèse de Chicoutimi autorise le demandeur à reproduire intégralement ou partiellement les documents 
eVou objets mentionnés exclusivement aux fins mentionnées ci-dessous. 

Projet 1 diffusion : Mémoire sur la réserve aquatique de.Sainte-Rose-du-Nord 

Je consens, par la présente, à respecter les droits d'auteurs et à ne pas diffuser eVou publier les documents 
cités plus haut sans une autorisation préalable du Diocèse d Chicouf · 

,/ 

Frédéric Villeneuve 12012 
Nom du demandeur 
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Num!!'ro 

ARRtT#. EN CONSEIL 
tHAMBRE DU CONSEIL txtCVTIF 

n33'7 

PRÉSENT 1 

ul X.ltu~n~nt..Oouvll'tltl1Ntt•Collaell 

COltCERNAlfr l11 mu'l1e.1paHtô Ile le\ lltl.l'01111!1 
de Soint•-Hose du go~d, 

ATTJNDU que oertnins propri~taire• do biens
fond~ 41 le munioipalit~ ·de l~ paro1J&I 4e satnt-
1ulgonce1 comt~ de Oh~cout1~1, '~r leur roquêta 
~-~andent qu'un ccr~1n territoire en soit détach' 
ot his• on ~:~unicipul1tv d.Utinue aoua le nom I!.G 
Pm~nio1pal1t~ do la pbro!~AO 4e Sainte-Roae du 
Nord", COI.'ItD 40 OhiQcuthl:l.l , 

ATTENOV ~ue toutes los for~alit'a praacrit~e 
p~~ ln loi ont •+.& oooo~~liear 

ATTEliD\T. q,u• il ·au opportun de n ra114ro, ~ •Utta 
4 ema nd e. 

lL !S'r ORDO~lliE, sn contl~q,uunoe, uul." lo. proposi" 
tion do 1 1honorable.Kinistra des afrat~•• munieipsloa, 
de l 1 indu;t)."1e et du oommerce 1 ~ue le torr1to1re 46or1t 

. d~n• le de$oription ottiGie~lé ulenée ~a~ le souc
:min1•t~a des terrea ot to~~t• 1 ·~ ~~t~ du 20 avril 
1~'4.0 1 •oit duta.oh6 h lD. llll1nS.aip&l.itu de l.~~o pa:or;ohea 
do Saint-Fu.leancv, oomtô 4e Ohhout1m1, "t h·.l.e:ê •~• ,-·-
llluniol.pcl.:LU distizato 10\U h' nom h "'~n1.o1pe.l~U '·· 

,de,lQ f&~oLaae,df 3~1nt•~Roso du N~rd~·dens le comté 
·4• Ch:l.c~~ti~ii et qufune proc1omat1on l ••t ertet 

110 1t pub'Uh hl\11 h 0UUH o:t,l'icS.eJ.le h ~\I.IÎbeO t 

.tel1o éreotion dof~nt ;~~pter du 1er ~anvier l04S 1 
:1e tout oo~l·l'autr;or.l.tf d••· erttole~ 30 •t s~ivuhte 
:du Qo~o.aun:l.oS.pal, 
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lt jour auquel' les disposition · •.. · · · -· ~- ' · which .the provisions of article 2168 
dU Code civil deviendront en A~ 00 =x~ ~ : Code will come into force respectint 
111 c:1nton de Ynssan; ..w; lip Ya.ssan; 

A CES CAUSES, du consentement et de l'avis THEREFORE, ";th the advice and consc 
de :\otre Conseil Exécutif, exprimé dans un of Our Executive Council, expressed in a dcc· 
dkret en date du 27 novembre 1941, et portant dated the 27th of Xovemoer, 1941, and bear 
le:\' 3192, No. 3192, . . 
~nus donnons avis du dépôt de ce plan et livre We give notice of the filing of the said official 

de renvoi officiels mentionnés ci-dessus au bureau plan and book of reference above mentioncd in 
de ):J. di"ision d'enregistrement qu'il appartient the office of the Registra.tion· Division to which 
ftquel est mentionné ci-dessus, et, it be longs which is mentioned above, and, 

)."ous fixons à ln date de la publication de cette We fix the date of the publication of the present 
prod:unntion dnns la Goutte officielle de Québec, Proclamation in the Quebec OjfiC'ial Gazelle, thr. 
Je jour auquel les dispositions de l'article 2168 du day upon which the provieions of article 2168 of 
((}(le civil de Notre province de Québec devien- the Civil Code of Our Province of Quebec will 
dront en force, relativement au canton de Vas- come into force, respecting the Township of 
filln, comté de l'Abitibi, dans la division d'enre- Vassan, County of Abitibi, in the registl':lt1on . 
p~trement de l'Abitibi, et, . division of Abitibi, and, 

:\eus invitons toute personne intéressée, :l. We invite ail interested persona, on pain of 
peine de perdre la priorité conférée par le Code forfeiture of priority providcd in the Civil Code 
riril de :Notre province de Québec :l. se conformer of Our Province of Qucbcc, to comply ·with the 
sux dispositions de l'article 2172 du Code civil provisions of article 2172 of the .Ci\;1 Code of 
de Xotre pro'Vince de Québec et :l. renouveler, Our Province of Quebec and to renew, within the 
clans les deux ans qui suivent ln. date fixée ci- two years following the date fixed as aforesaid; 
dessus, l'enregistrement de tous droits réels sur the registrotion of any real right on a. lot of land 
un lot de terre compris dans le territoire désigné comprised in the terri tory above designnted, such 
ci-desus, tel enregistrement devant être renou- registrntion· to be renewed in the manner pre
\'C~Ié en la manière prescrite dans J'article 2168 scribed in article 2168 of Our Civil Code and 
de Notre Code civil et en observant les autres upon observing the ether formalities prescribed 
fonnalités prescrites dans l'article 2131 de Notre in article 2131 of Our Civil Code for the ord.innry 
Code civil P<>ur le renouvellement ordinaire de renew:ù of the registration of hypothecs. 
J'enregistrement des hypothèques. 

DE Tous CE QUE DEssus, tous Nos féaux sujets 
et tous autres que les présentes peuvent concer
ner sont requia de prendre connaissance et de ~ 
conduire en conséquence. 
E.:-t FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos 

présentes lettres p$tentes et sur icelles apposer 
le grand sceau de Notre province de Québec: 

Tblot!;: Notre très fidèle et bien-aimé Je Major 
Général l'honorable Sir Eugène-Marie-Joseph 
Fiset, Kt, C.~LG., D.S.O., 1\f.D., lieutenant
gouverneur de Xotre elite province de Québec. 

Donné en X otre hôtel du gouvernement, en Notre 
cité de Québec, de Xotre province de Québec, 
ce douzième jour de décembre en l'année mil 
neuf cent quarante et un de l'ère chrétienne 
et de ~otre· Règne la sixième année. 

Par Ordre, 
Le sous-secrétaire de la Province, 

JEA.;.~ BRt:CHESI. 

Or' .>.LL 'l'r"BBCH Oun living subjects and ali 
ethers whom these presents may concern, are 
hereby, required to to.ke notice and to govern 
themselves accordingly. 
lN TESTiliONY "1\"BEREOF, We have caused these 

Our Letters to be made Patent and the Great 
Sea.J 'of the Province of Quebec, t<> be ·hereunto 
~~. . 

Wma:ss: Our Right Trusty and Weil Beloved 
~!ajor General, the Honournble Sir Eugène, 
:Uarie-Joseph Fiset, Kt., C.:\I.G., D.S.O., 
::\I.D., Lieutenant-Go,•ernor of Our said Prov
ince of Quebec. 

At Our Government House, in Our City of Que
bec, in Our Province of Quebec, this twelfth 
d:1y of December, in the year of Our Lord 
nineteen hund.red and forty-one a.nd the sL"rth 
yea.r of Our Reign. 
Dy command, 

5636 
JE • .\.J.'l' BRUCHES!, 

t:nder Secretary of the Proo,;nce. 

anada. ~--~·, Canada, 
Pro\;nce de EUG. FISET avinee of Et:G. FISET 

Québec. Quebec. 
[G.S.) [G.S.) 

GEORGE VJ, par la· Grâce de Dieu, roi d EORGE VI, by the Grace of God, of Great 
Grande-Bretagne, d'Irlande et des tc~ritoir Britain, Ireland and the Bristish D.ominion.s 
britanniques au del:l. des mers, défenseur de 1 beyond the Sess. Kr:o;o, Defenùer of the F:Uth, 
foi, empereur des Indes. Emperor of India. 
A tous ceu."t qui ces présentes lettres verron To all to wbom these presents shall come or 

ou qu'icelles pourront concerner, S.u.UT. ·hom the same may concern.-GnEETIXG. 

PROCLAMATION PROCL\.:\L:\ TIO:-i 

L.·DfsiLETS, } ATIE~DU qu'une re- L. DfsiLETS, } WHERE.-\.S applica-
Asst'alant procureur . quête Nous a été DtpUl'l Attorney tion has beon 

général. présentée demandant Gemral. made to l~S requl'sting 
qu'un certain territoire de la municipalité de la t a certain territory of the :\!unicipality of the 
paroisse de Saint Fulgence, comté de Chicoutimi, · h of Saint-Fulgence, County ol Chicqutimi, 
soit détaché et érigé en municipalité distincte, detached and erected into a separate munie-
sous Je nom de "municipalité de la paroisse de ality under t.be name of "Municipality of the 
Sainte Rose du Nord" dans le comté de Chi- s.ri.sh of Sainte-Rose-du-Nord", in the County 
coutimi; · { Chicoutinù; 
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A'M'E:"Dti que ~tes les prescriptions du Code 
munidpal à cet égard ont été remplie-s, que ledit 
territoire est dan.11 le-s conditions exig6es par 1 
loi pour former une municipalité, et qu'il r•.::Ste 
à la municipalitAS de la paroisse de S&inte-Fulge 
œ, a pres cette érection, unl' population dt> plus 
trois cents lun~; 

A 'l'Tl;...; ou qu'il ~t 0J?port1;1p de, ;;e_rcndre 
cette demande; 

A CES CAt:SES; du con..c;cntement et de l'a' 
de Notre Con:;gj! Exécutif exprimé dans un d 
cret eÎÎdate du 12 décembre HAl, et conlorm 

ïti"cnt aux diSpositions du Côdc municipal d 
K otre proYincc de Québec, .X ous déclarons p 
1~ p~nt~ que le territoire suÏ\•ant, savoir: 

Un territoire situé partie dans le canton d 
Saint Gcrm!Ùo ct partie dans le cant~n àc Dur 
cher, contenant. dans le canton de Saint G·.rmain 
en réftircnce nu cadastre officiel f11it pour ledi 
cant~n. tous les lots ct. leu~ subdh·ü:ions d 
chacun dC$ r:m~ A. B, C, D. E, F. H. I. II et III 
dans le canton de Durocher, en référcnc;) ù l'ar 
penta~rc primitif dudit canton, les lots A. R c 
dt' 1 il. 15 inclusi\·ement dt> chacun des ran.:s I. II 
III et. le bloc A, - les limite.<: du dit territoire 
décrivant comme suit, à stn·oir: Partant àu ·poin 
d'intersection du prolon~cment de la li~ne sépa 
rativf' des cantons de Saint-Germain et de Dur 
cher, a\'N' l'nxc dP la ri,·i~rt' S11~cns::: de 1:\ 
l'a.x<.> d<.> la ri,·ièrc Sa~cna~· jusqu'au p:-olong 
ment àc la liJmt' :::éparatin• dl's cantons Je Saint 
Germain et d'Han·ey, le elit prolonp:em•mt et 1. 
dite lig:nc sur ls profondeur des ran~:s F, E, I, I 
et III du canton de Saint-G<>rmain la li:::Jc sépa 
·rntiYe des rnr.~s III ct n· du canton ~J(~ Sain 
Germain ·proiong.ét- à tm vers . ~~ !ac~ q·; 'elll' trn· 
verse jusqu'au prolongement de la ligne sépara 
th·e des cantons de Saint-Germain et de Dur 
cher, dans le lac Rouge. ce dernier prolon~remen 
et cette dernière ligne jusqu'à son point d'inter 
section avec l'arrière-li~me du rang III du cnnt.o 
àe Durocher, cette dernière ligne, les Lignes latéra 
les est des lots numéro 15 dP chacun des r!l.ngs II 
et il du canton de Durocher, la ligne est du bio 
A du même canton, de l'intersection de cette der 
nière ligne avec la. rive de la rh"Ïère Sa~enay 
une li(!lle parRllèle au prolongement 'de :a lign 
séparative des c!Ultons de Saint-Germain et d 
DurochPr allant vers Je sud jusqu'à l'axe de 1 
rivière Saguenay et, enfin, ledit a."te en allan 
ven: l'ouest jusqu'au point de départ; leqvel ter 
ritoi..tt; ensemble avec les chemins, rivières, lacs 
cours d'eau ou partiE' d'iceux comprises àans 1 
limites ci-dessus décrites, sera, quant à !;:> parti 
comprise dans le canton de Saint-Germair:. dé.ta 
ché de la municipalité de la paroisse de Saint
Fulgence, comté de Chicoutimi, et sera érigé en 
municipalité distincte sous le nom de "municipn
·lité de la paroi&:e de Sainte-Rose-du-~crd'', dans 
le comté municipal de Chicoutimi, à compt.er du 
ler janvier 1942, Je tout sous l'autorité des arti-
cles 35 et suivants du Code municipal. . 

DE Tous cE Qt"'E :PEssus, tous !\os fé.'!.ux sujets 
et tous autres que les présentes peuvent concer
ner sont requis de prendre connaissance et de se 
conduire en conséquence. 
E:-; :ror OE _QUOIIÎ~ous nYons fait rend::-e ::\os 

présentc5J1'41NIIIIItl- et sur icelles npposer 
le grand sêt ae Notre province de Qut:bcc: 

Tb!ors: Notre très fidèle ct bien-aimé le ~fajor 
Gén~r!Ù l'honorable Sir F.uJTÎ>n .... \fnn<- iMnnl. . 

THEREFORE, "·ith the consent and :ui<·i~ 
of Our Executh·e Council, exprcssed in an {.'~tl ... 
dated the Deccmbcr 12th, 1941, and in urt'CJ.:i 
ance "·ith the proYisions of the Municip:li C".,it 
of Our ProYince of Quebec, Wc hercb\· tb·i.'l.'t' 
that the following territory, namcly: · 
· A·territor,\· situate parti~· in the Town!;bir. 1,r 
Saint-~rmain and parti~· in the Town~iti:. ,; 
Durocher, comprising in the Town~hip of ;-;;::::1• 
Germain, '1\'ith reicrence to the official rari:,·~ ~ 
mn de for sa.id Township ali the lot.c: and tiw . :: i .. 
dh·isions thereof, of cach .oi P..an~res A. B. ( ·. lJ 
E. F, H. I, II and III; in the Township oi 1 lt:••~ 
cher, with reference to the ori~inal sun·e~· oi ,:,iJ 
Township, lots A, B and from 1 to 15 incluFivti,. 
of each of Ranges I, II, III and Bloek A - ti;t 
limits of said terri ton· being dcscribed a:; ioiln\\·• 
to mt: Starting from the point of interserti;~ 
of thP prolongation of the dh·ision line bct,,.,..\.:1 
the Townships of Saint-Gem13.in and Durm·i! r:
'"ith the a.'\is of the SaJruene.\' P..i\'er: then!.'t·. ; j,~ 
a.xis of the Saguena~· Rh·er 'to the prolon~:.; i1:n 
of the di,·ision line between the Township.- oi 
Snint Germain and Barn~::. the Enid proim::::,. 
tion and the snid line on the ciepth of lliln~r!·.- r. 
E, I, II and IIl of the Ton·nship of Sair..t-Gcr
m:Un, the dh·isL.c. lirw oi Ran~c~ III aud r,· ct 
the To"-nship of Saint-Germain pro!onl!r:l 
through the lakes Tl'hich it cro~s~s to the prolon· 
gatien of the diYision line of the Township." of 
Saint-Gi!rm&in and Durocher in "lac Rou:!""· 
this latter prolongation and this latte:- ii!lr to 
its point of intersection '1\;th the rear line 'lf 
Range III of the To'\\IlShip· of Durochcr, th i.• 
latter line, the Ea.o;t.Ja.terallines of lots number !,i 
of each of Ranges III and II of the Township ,lf 
Durocher, the East line of Block A of wme 
Tovl'"oship, from the intersection of this latter 
Jine with the bank of the S~"Ueno.y RiYer, a !inc 
parallel to the prolongation of the division !inc 
between the Townships of Saint-Gi!rmain and 
Durocher, running South to the axis of the s~
Jnlenay Ri\·er, and, finally, the s&id a.:cis runnin .~ 
West to the starting point; said territory, togethc: 
mth the roads, rivers, lakPS, "'ater-courses cr 
part thereof, comprised mthin the limitD hercÎI:· 
above dcscnbed, sha!J, as to the part compriS<:·.l 
'n the To'\\IlShip of Saint-Gi!nnain, detacl'lt.'\l 
rom the Municipality of the Parish of Saint· 
ulgence, County of Chicoutimi, and shall be 
rected, into a. separate municipa.lity undcr the 
o.me of "Municipality of the Parish of- Saint('
ose--du.Nord", in the County of Chicoutimi, 

rom and after the lst of January, 1.942, the 
·hole pursuaot to articles 35 and follo'll·ing oi 
he Municipal Code. 

Or ALL wntc:a OUR Ji,·jng subjects and ull 
thers '1\'hom these presents may concern, arc 
ereby, required to take notice and to govern 
hemselves accordingly. · 
N TESTI:!.IO~"T WBEREOF, \re ha\·e cnused thesc 

Our Letters to be made Patent and the Great 
Seal of the Pro\·ince of Quebec, to be hcreuntn 
affi.xed. 
ITNEss: Our Right Trustv and Well Belo,·c~ 
':' .. -r .... : .... r"·---~1 •1 ,...,. ... .. • - · · -



li ne 
1 line ol 
1er, this 
rober 15 
nshipoC 
?f same 
s latter 
r, aline 
ion line 
lin and 
the Sa. 
running 
ogcthcr 
trscs or 
herein

npriscd 
ctached 

Saint
hall ba 
:!cr the 
Sainte
outimi, 
l2, the 
1ing of 

{q!VJ.:/UA.:ti\J VA" .&" A\J.&."-AI/.J u••-- .... • _ 1 ... - ... -- ... , _ ......... .. .. • . . • • 
1 

(1-.:et. Kt. C.M.G., D.S.O., M.D.,. lieutenant- Marie-Joseph Fiset, Kt., C.M.G., D.S.O., 
..oU'·erneur de. Notre dite province de Québec. M.D., Lieutenant-Govemor of Our said Prov-
.,. ince of Quebec. 

en Notre hôtel du gouvernemept; en Nn,.r,p••n Our Government House, in Our 'City of Que-
de Québec, de Notre province de Québec, bec, in Our Province of Quebec, this thirteenth 

ce treizième jour de décembre en l'année mil day of December, in the year of Our Lord 
ptUf cent quarante et un de l'ère chrétienne nineteen hundrcd and forty-one, and the sixth 
,c rie ::\ otre Règne la l!i~ème année; · . year of Our Reign. 

P:1r Ordre, . By command, 
Le sous-secrétaire de la Pro\ince, JE..\ .... 'l'' BRUCHES!, 

JEA.,.'l' BRUCHESI. Under Secretary of the Province. 

EUG.' FISET . 
· Québec. 

(G.S.) ' 
RGE VI, par la Gr:îce de Dieu, roi de 

· Gr:mdc-Bretagne, d'Irlande et des territoires 
britanniques au delà des mers, défenseur de la 

. .. foi . empereur des Indes. ~ 
·~ A •nus ceux qui ces présentes lettres verront 
10 quÏct>lles pourront concerner, SA:LUT. 

PROCLAl\-!ATION 

L. DtsiLETS. } ATTENDU que l'ar-
Juistant...procureur ticle 2 de la Loi 

général. relative au classement et 
liA ,·ente des produits agricoles (25-26 George V, 
chspitre 30) autorise le Lieutenant-gouverneur 
CD conseil à abroger par proclamation la Loi rela
tin• :J.UX animaux de ferme et leurs produits (li 
w..n~e V, chapitre 25 comme elle est modifiée 
par ::1 ·loi '18 George V, chapitre 31), et ln Loi 
t'ODl'Crnant les plantes-racines potagères, les 
fruits et l'industrie.lRitière (23 George V, chapitre 
:!6). de m~me que les proclamations émises en 
l"trtu desdites lois; 

Canada, 
Province of EUG. FISET 

Que bec. 
[G.S.) 

GEORGE YI, by the Grace of God, of Great 
Britain, Ireland and the Bi'istish Dominions 
beyond the Seas. KI:m, Defcndcr of the Faith, 
Emperor of India. · . 
To ali to whom these presents shall come or 

whom the same may concern.-GnEETI:SG. 

;PROCLUIA.TIO~ 

L. DtsiLETs, } WHERE.-\.8 Article 2 
Deputv .AUorney of the Act respect-

General. ing the grading and sale 
of agricultural products, (25-26 George V, chap
ter 30) authorizes the Lieutenant-Governor in 
Council to repeal by proclamation the Act re
specting Live Stock and Live Stock Products (17 
George V, chapter 25. as amended by the Act 
18 George Y, cbapter 31), and the Act respecting · 
root-vegetables, fmits and the dairy industry 
(23 Georgé V, chapter 26), as weil as the procla
mations issued under the said Acts; 

ArrENDU que la Loi relative· aux animaux de. WHEREAS the Act respecting Live Stock and 
ftnne et leurs produits avait pour objet de don'l!!r· Live' Stock Products had in view the inforcement, 
rif et. dans cette province, à certaines dispositions in this Province, of certain provisions of the Act 
rie l:1 Loi du Parlement du Canada intitulée "Loi of the Parliament. of Canada intituled "The Act 
d~ :1nimau:c de ferme et leurs produits" (Statuts respecting Live Stock and Live Stock Products" 
rc,·i.<és du Canada, 1927, chapitre 120); (Rcvised :5tàtutes of Canada, 1927, chaptcr 120); 

.\ TIE:SDU que des rroclamations à cette fin ont WHEREAS proclamations for su ch purpose werc 
H~ ,:mises le 24: avri 1928 (G'azette ojficielk, page issued the ::!4th.April, 1928 (Official Gazeu.e, page 
liMUl. le 15 juin 1929 (Gazette officielle, page 2265) 1549)., the 15th June, ·1929, (Official Gazette, page 
et le 15 février 1932 (Gazette officielle, page 998); 2265) and the 15th February, 1932, (Official 

.\l'I'E.'l'DU que lesdites proclamations sont main
tenant sans objet, vu l'abrogation de ladite loi 
lklérale par la Loi du Parlement du Canada 3 
Grorge VI, chapitre 4i, articlt> 11; 

.\l'I'E!iDU qu'en vertu de la Loi concernant les 
pl.'lutes-racines potagères, les fruits et l'indus
Ir;" laitière, deu:c proclamations ont été émises. 
•al'oir le 18 mai 1933 (Gazette o'Jficielk, page 2l!!ï) 
•t le 6 fé\·rier 1935 (Gazette officielle, page 904) 
r"nr.crnant les plantes-racines potagères et les 
fnlits; 

Gazette, page 998) ; 
. WHERE.\S the said proclamations are now 
useless, in view of the repealing of the said 
Federal Act by the Act of the Parliament of 
Canada 3 George VI, chapter -li, article 11; 

WHEREAS in virtue of the provisions of the 
Act respecting root-vegetables, fruits anù da1ry 
industry, tl'r'O proclamations were issued, namely: ··.,. 
the 18th ::\tay, 1933 (Official Gazette. page 212i) 
and the 6th February, 1935 (Official Gazeue, page 
004) respecting root-vegetablcs and fruits; 

Al'I'E.'l'DU que lesdites proclamations sont main- WBERE.\8 the said proclamations are now 
lr>nant sans effet YU une proclamation du 25 août ineffectual in viel'r' of a proclamation of the 25th 
1 !l:~; (Gazette officielle, page 3383); August, 1 93i (Official GazeUe, p8J..rc 3383); 

Al'I'E."iDU qu'il y a lieu, en conséquence, d'a- WaEREAS it is conscquently expedient, to 
hroger les lois et les proclamations sus-mention- repeal the· Acts and the proclamations abo\·e 
n(-cs; mentioned; · 

.\CES CACSES, du consentement et de l'avis THEREFORE, with the consent and advice 
d1! :\'otre Conseil e:~écutif, exprimés dans un of Our Executive Council, C."<prt'SSC<.I in an Ordcr 
dl'Cret en date du 12 décembre 1941, el7 portant datecl the . 12th Decembcr, 1941, anù bcaring 
le numéro 3285, et conformément aux disposi- No. 3285, and pursuant to the proviSion:~ of 
tions de l'article 2 de la Loi relative au classe- article 2 of the Act respecting the grsdi.cg and 
ment .et à la Yen te des produits agricoles (25-26 sale of agricultural products (25-26 George V, 
George V, chapitre 30), · nous avons décrété et chapter 30), We ha\·e enacted and ordained and 
ordonné et par les présentes décrétons et ordon- do hereby enact and ordain that from and after 
nons que, à compter de la date de la publication the date of the publication of the present procla-
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ANNEXE  

CARTE DES CIRCUITS 
TOURITIQUES 



Circuits touristiques 
2010-2011 

Légende 

• Saison estivale - Route régionale 

0 Saison hivernale - Route locale 

61 Stationnement - Rue 

6 Information touristique - Chemin forestier 
primaire 

IIJ Toilettes publiques --- Sentier pédestre 

Il Hébergement --- Sentier de motoneige 

Ill Restaurent D Parc national 

Il Essence - Parc marin 

r:l Camping 

a Plage 

<il> Belvédère 

àévatlon (m) 

0 1 2km r 
450 

Échelle 1: 50 000 350 

Projection: MTM ZONE 7 NAOB3 250 

·~ • 150 

mppour 
2010 -50 

Circuits routiers (VTT) 
0 Route forestière 
8 La piste des colons 
@) Lacs de la rivière de la Descente des Femmes 
Circuits routiers (voiture) 
8 Cap au Leste (30 min) 
0 Le Tableau (30 min} 
0 Les Anses (30 min} 
0 Les lacs (3 hrs} 
Circuit nautique (bateau) 
0 Croisière sur le fjord lnfo: 1-418-675-7630 œ Navette entre les rives lnfo: 1-418-675-7630 
œ Halte marine et débarcadère de kayaks 
Circuits pédestres 
4D Lac de la Roche (2 hrs -1 jr} 
4D La Plate-forme (2 hrs} 
Cl) Les sentiers de la pointe ( 1 hr} 
Circuit hivernal 
® Sentier de motoneige 
Circuit vélo 
® La route Verte 

À l'extrémité ouest de la municipalité, se trouve l'accès à la 
ZEC Martin Valin et à l'extrémité est se trouve la ZEC de la 
Rivière-Sainte-Marguerite. Les zees sont des zones d'exploitation 
contrôlées qui permettre l'accessibilité à la ressource faunique 
tout en assurant un suivi et un contrOle de son exploitation. œ Association de la Rivière Sainte-Marguerite 

1 877 236-4604 1 www.arsm.qc.ca 
fi ZEC Martln-Valln 

(418) 674-91701 www.zecrnartinvalin.com 

Sainte-Rose-du-Nord 
a la chance de compter sur son 
territoire un parc marin 
contribuant à protéger le fjord 
et deux parcs nationaux où on 
y peut pratiquer plusieurs 
activités nautiques, de la pêche, 
des randonnées pédestres et 
en hiver, de la raquette et du 
ski de fond. 

Parc national du Saguenay 
activités nautiques, pêche, 
randonnées pédestres. 
1-800-665-6527 1 
http://www.sepaq.com/pq/sag 

Parc des Monls-Valln 
activités nautiques, pêche, 
randonnées pédestres. 
1-800-665-6527 1 
http://www.sepaq.com/pq/mva 

Parc marin 
Saguenay-Saint-Laurent 
http://www.parcmarin.qc.ca 
Section Saguenay : 
(418) 272-1509, poste 0 
Section Saint-Laurent : 
(418) 235-4703 poste 0 
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Route régionale 

Route locale 

Rue 

Chemin forestier 
primaire 

Sentier pédestre 

Sentier de motoneige 

Parc national 

Parc marin 

B6vetlon (m) 

450 

350 

250 

150 

50 

Circuits routiers {VTT) 
0 Route forestière 
8 La piste des colons 
@) Lacs de la rivière de la Descente des Femmes 
Circuits routiers (voiture) 
Q Cap au Leste (30 min) 
0 Le Tableau (30 min) 
0 Les Anses (30 min) 
8 Les lacs (3 hrs) 
Circuit nautique (bateau) 
CD Croisière sur le fjord lnfo: 1-418-675-7630 
«D Navette entre les rives lnfo : 1-418-675-7630 
48 Halte marine et débarcadère de kayaks 
Circuits pédestres 
CD Lac de la Roche (2 hrs -1 jr) œ La Plate-forme (2 hrs) 
f) Les sentiers de la pointe (1 hr) 
Circuit hivernal 
® Sentier de motoneige 
Circuit vélo 
®'> La route Verte 

À l'extrémité ouest de la municipalité, se trouve l'accès à la 
ZEC Martin Val in et à l'extrémité est se trouve la ZEC de la 
Rivière-Sainte-Marguerite. les zees sont des zones d'exploitation 
contrôlées qui permettre l'accessibilité à la ressource faunique 
tout en assurant un suivi et un contrOle de son exploitation. 
fJ) Association da la Rivière Salnta-Marguarlta 

1 877 236-4604 1 www.arsm.qc.ca 
~ ZEC Martln-Valln 

(418) 674-91701 www.zecmartinvalin.com 

Sainte-Rose-du-Nord 
a la chance de compter sur son 
territoire un parc marin 
contribuant à protéger le fjord 
et deux parcs nationaux où on 
y peut pratiquer plusieurs 
activités nautiques, de la pêche, 
des randonnées pédestres et 
en hiver, de la raquette et du 
ski de fond. 

Parc national du Saguenay 
activités nautiques, pêche, 
randonnées pédestres. 
1-800-665-6527 1 
http://www.sepaq.com/pq/sag 

Parc des Monts-Valin 
activités nautiques, pêche, 
randonnées pédestres. 
1-800-665-6527 1 . 
http://www.sepaq.com/pq/mva 

Parc marin 
Saguenay-Saint-Laurent 
http://www.parcmarin.qc.ca 
Section Saguenay : 
(418) 272-1509, poste 0 
Section Saint-Laurent : 
(418) 235-4703 poste o 




